
1 
 

Mode d’emploi pour participer à l’annotation collaborative des recensements de la population 

1- Ouvrir un tableau de recensement de la population et la visionneuse 

Actions à réaliser Interface du site internet des Archives départementales du Loiret 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1 – Ouvrir la page concernant  les 

recensements de populations 

numérisés en sélectionnant 

« Faire vos recherches » puis 

« Archives numérisées » enfin 

« Recensements de population ». 

2 – Utiliser le filtre de recherche 

pour sélectionner la commune et 

l’année. 

3 – Les résultats de la recherche 

s’affichent sur cette partie de la 

page internet.  

4 – Pour ouvrir la visionneuse du 

recensement souhaité, cliquer sur 

ce symbole. 
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2 – Utiliser la visionneuse 

Actions à réaliser Interface du site internet des Archives départementales du Loiret 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

2 – Faire glisser le curseur vers la 

droite pour zoomer. Vous pouvez 

également utiliser la molette de la 

souris. 

1 – La visionneuse met à 

disposition plusieurs outils, dont 

l’impression et le permalien 

(adresse URL permanente de 

l’image correspondante). 

4 – Pour naviguer dans la 

visionneuse, utiliser ce champ. Les 

flèches permettent de naviguer de 

page en page (ou toutes les 10 

pages). Il est également possible 

de saisir directement le numéro 

de page voulu. 

3 – Pour accéder à l’interface de 

l’annotation collaborative, 

cliquer sur l’un de ces deux 

boutons. Le chiffre sous le 

bouton crayon indique si les 

pages du registre ont déjà été 

annotées (ici 1 annotation). 
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3 – S’inscrire ou se connecter 

Actions à réaliser Interface du site internet des Archives départementales du Loiret 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

1 – Pour pouvoir participer à 

l’annotation collaborative, il faut 

tout d’abord accéder à son 

compte personnel. Pour cela, 

sélectionner « Inscription ». 

2 – Si l’inscription a déjà été 

effectuée, sélectionner 

« Connexion ». 

Boutons qui permettent d’accéder 

à l’interface de l’annotation 

collaborative. 

Dans cet exemple, 1 annotation a 

déjà été réalisée, on le remarque 

par les champs qui sont complétés 

et le chiffre 1 sous le bouton 

« crayon ». 
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Actions à réaliser Interface du site internet des Archives départementales du Loiret 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

3 – Pour s’inscrire, remplir les 4 

champs qui apparaissent (email, 

mot de passe, confirmation du 

mot de passe et pseudo). 

4 – Une fois les champs 

complétés, cliquer sur 

« S’inscrire ». 

Lorsque le compte est déjà créé, il 

ne sera demandé que le mail et le 

mot de passe. Une fois ces 2 

champs complétés, il faudra 

cliquer sur « Se connecter ». 
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4 – Ajouter une annotation 

Actions à réaliser Interface du site internet des Archives départementales du Loiret 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

1 – Pour débuter l’annotation, 

sélectionner « Ajouter une 

annotation ». 

Rappel des références du registre 

sélectionné (cote, commune et 

année). 

Une fois l’inscription effectuée, le 

bouton d’accès à l’annotation 

collaborative fait apparaître cet 

écran. 
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2 – Remplir les 6 champs qui 
apparaissent en reprenant les 
informations du tableau de 
recensement situé à droite de 
l’écran.  

3. - Saisir uniquement des chiffres 
dans les champs « Age » et 
« Année de naissance ». 

Il y a toujours la possibilité de 

zoomer avec la molette de la 

souris ou avec le curseur pour 

mieux voir ce qui est écrit sur le 

registre. 

Astuce ! Laisser le curseur de la 

souris sur les infobulles « i » 

pour faire apparaître des 

consignes de saisie, à remplir 

précisément. 

4 – Une fois les champs 

complétés, cliquer sur le bouton 

« Valider ». 
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MERCI DE VOTRE PARTICIPATION 

5 – Vérifier s’il n’y a pas 

d’éventuelles erreurs de saisies 

dans les 4 champs complétés 

préalablement. Cliquer sur le 

crayon pour corriger le cas 

échéant. 

Une fois la saisie validée à l’étape 

précédente, cette nouvelle page 

apparaît.  

6 - L’annotation de cet individu 

est terminée ? Vous pouvez 

continuer à annoter sur cette 

page ou changer de page. 

Il est possible de corriger ou de 

supprimer ses propres 

annotations. Il n’est pas possible 

de corriger ou de supprimer 

celles des autres 

Vous pouvez également annoter 

d’autres documents comme les 

registres d’état civil ou les 

registres  matricules militaires ! 


